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Des personnalités du monde de la culture ont, une nouvelle fois, deux mois après
la précédente action, saisi le juge des référés du Conseil d’État pour demander la
suspension, en urgence, de la fermeture des cinémas, théâtres et salles de
spectacle imposée dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. À l’appui de leur
requête, outre l’atteinte grave portée, notamment, à la liberté d’expression et la
libre communication des idées, à la liberté de création artistique, à la liberté
d’accès aux œuvres culturelles, à la liberté d’entreprendre et la liberté du
commerce et de l’industrie, les requérants ont brandi l’état de santé
psychologique de la population. Ils considèrent que le maintien de la fermeture de
tous les lieux de spectacles vivants contribue à dégrader de façon inquiétante
l’état de santé psychologique d’une partie importante de la population française,
ce qui constitue désormais, au regard de ses conséquences de long terme, le
premier risque sanitaire. Ils estiment donc disproportionnée la fermeture des
cinémas, théâtres et salles de spectacles, au regard des gains qui en sont
attendus en termes de préservation de la santé publique.

Comme il l’avait déjà énoncé dans son ordonnance du 23 décembre 2020, le
Conseil d’État rappelle que l’interdiction générale et absolue d’ouverture au public
des cinémas, théâtres et salles de spectacles ne peut être regardée comme une
mesure nécessaire, adaptée et proportionnée à l’objectif de préservation de la
santé publique qu’en présence d’un contexte sanitaire marqué par un niveau
particulièrement élevé de diffusion du virus au sein de la population, susceptible
de compromettre à court terme la prise en charge, notamment hospitalière, des
personnes contaminées et des patients atteints d’autres affections.

Il ajoute que l’impact sur la santé mentale de la population des mesures prises
aux fins de lutte contre l’épidémie doit toutefois être pris en compte par l’autorité
administrative, au titre de la proportionnalité des mesures qu’elle adopte, dont la
seule finalité est la préservation de la santé publique. Or, à ce titre, il est constaté
que l’état de santé mentale de la population s’est dégradé avec la crise sanitaire
(21% d’états anxieux et dépressifs début novembre, niveau qui se maintient
depuis), et que « l’on ne peut exclure que les mesures prises pour lutter contre
l’épidémie – et non la seule épidémie elle-même – y aient contribué ».
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Toutefois, les données épidémiques et d’hospitalisation à la date où le juge statue
montrent la persistance d’un plateau très élevé et d’une tension sur le système
hospitalier dans l’ensemble des régions, certaines zones géographiques pouvant
justifier au surplus la prise de mesures plus restrictives. En outre, l’augmentation
exponentielle du variant dit britannique, à la contagiosité beaucoup plus
importante est relevée, avec une croissance rapide des cas attendue dans les
semaines à venir.

Les requérants se prévalaient enfin de la méconnaissance du principe d'égalité,
au vu de l’ouverture maintenue de certains établissements accueillant du public.
Mais le juge des référés considère que celle -ci ne révèle pas, par elle-même, une
atteinte à une liberté fondamentale.

En conclusion, il est jugé qu’eu égard au niveau demeuré élevé de diffusion du
virus et au risque élevé d’augmentation des contaminations dans les toutes
prochaines semaines, et bien que les mesures en cause soient susceptibles
d’avoir un effet négatif sur l’état psychologique de la population, l’atteinte grave
portée aux libertés fondamentales par la fermeture au public des cinémas,
théâtres et salles de spectacles n’est pas manifestement illégale.

 

 

Conseil d'État, ord. réf. 26 février 2021, N° 449692

https://www.conseil-etat.fr/Media/actualites/documents/2021/02-fevrier/449692.pdf
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